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Resistants
Question écrite n° 6324

Texte de la question

M. Louis Le Pensec attire l'attention de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur le statut
des detenteurs de la carte du combattant au titre de la Resistance qui ont rejoint la Resistance moins de quatre-
vingt-dix jours avant le 6 juin 1944. Bien qu'ils ne puissent revendiquer le titre de combattant volontaire de la
Resistance, ils desirent que soit reconnu le caractere volontaire de leur engagement. En consequence, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour reconnaitre la specificite de ces combattants.

Texte de la réponse

La specificite de la carte du combattant au titre de la Resistance par rapport a la carte de combattant volontaire
de la Resistance existe a un double point de vue au regard de la reglementation actuelle : d'une part, l'anteriorite
des trois mois d'activite resistante au 6 juin 1944 n'est pas exigee pour l'obtention de la carte du combattant et,
d'autre part, la recevabilite des demandes est admise sur presentation d'attestations etablies par d'anciens
resistants a defaut de services homologues par l'autorite militaire. Un arrete du 22 septembre 1993 permet aux
membres de la Resistance qui ne peuvent totaliser le temps de presence effectif prevu par le code des pensions
militaires d'invalidite et des victimes de la guerre, de beneficier d'une bonification de dix jours pour engagement
volontaire. Cette bonification ne peut toutefois se cumuler avec les bonifications eventuellement attribuees au
titre d'autres operations accomplies durant la seconde guerre mondiale. Les demandes de carte ayant fait l'objet
d'une decision de rejet pour des raisons liees a la duree d'appartenance a la Resistance peuvent faite l'objet
d'un reexamen, sur demande ecrite, en application de ces nouvelles dispositions.
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